
Les tarifs des titres de transport
8

   Les titres de transport sont valables sur l'ensemble des services de transport de la Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay
(urbains et scolaires).
A chaque montée dans le bus ou le car, vous devez obligatoirement présenter un titre de transport, qui matérialise le “ contrat de transport ”
y compris les titulaires de cartes gratuites. Seuls les enfants de moins de 4 ans, accompagnés d'un adulte, voyagent (sur le réseau Tudip) sans
présenter de titre de transport.

Ticket à l’unité :                               Exclusivement vendu par le conducteur dans le bus.
Valable 1 heure.

Carnet de 10 tickets :                    En vente à la boutique TUDIP et chez les dépositaires.
Valable 1 heure.

Le ticket événementiel :
                                                             Exclusivement vendu à la boutique et par les conducteurs 

receveurs. Il est utilisable uniquement lors de certaines 
manifestations organisées sur le territoire 
de la C.A du Puy-en-Velay. Valable une journée entière.

Billetterie de groupe* :                 Délivrée exclusivement à la boutique TUDIP au tartif de 0,60 e

(gratuité accompagnateur : 1 par groupe de 10) et destinée exclusivement
aux groupes d’au moins 10 personnes de moins de 18 ans.

1 e 20

2 e 00

VENTE PAR CARNET

NE
 PA

S 
JE

TE
R 

SU
R 

LA
 V

OI
E 

PU
BL

IQ
UE

A OBLITÉRER A CHAQUE MONTÉE
TICKET VALABLE UNE HEURE

00
00

01 8 e 50

Vous voyagez occasionnellement

*Voir page 12



Abonnements
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                                                             Délivrées à la boutique au prix de 3 e 50 (ainsi que les duplicatas) :
Valables du 1er septembre 2011 au 31 août 2012
Fournir une pièce d’identité et 2 photos d’identités récentes et identiques.

Pour que les cartes d’abonnement soient valables, elles doivent être munies d’un coupon mensuel, trimestriel ou annuel. Ils vous seront
délivrés à la boutique TUDIP et par les dépositaires (uniquement les mensuels), voir page 7.

IMPORTANT : Ce coupon doit obligatoirement figurer sur la carte le 1er de chaque mois.
(pour cela : à partir du 20 du mois vous pouvez anticiper en achetant votre coupon du mois suivant)

Depuis 2009, l’indemnisation des frais de transports publics des salariés
entre le domicile et le lieu de travail devient obligatoire pour les employeurs
à hauteur de 50% sur présentation d’un justificatif par le salarié.
(Article 20 de la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2009).

* 1er : 1er septembre 2011 au 30 novembre 2011
2e : 1er décembre 2011 au 29 février 2012
3e : 1er mars 2012 au 31 mai 2012
4e : 1er juin 2012 au 31 août 2012

Vous voyagez régulièrement

Cartes d’abonnement
aux transports urbains :

Catégories
Tarifs Tarifs Tarifs

Coupons mensuel
A renouveler tous les mois

Coupons trimestriel*
A renouveler tous les trimestres

Pass Annuel
Valable 12 mois payable en une seule fois

Abonnement JEUNE
(moins de 25 ans)

Abonnement ACTIF
(plus de 25 ans et moins de 60 ans)

Abonnement AGE OR
(pour les 60 ans et plus)

12,75 e 38,25 e 115,00 e

27,00 e 81,00 e 260,00 e

13,50 e 40,50 e 130,00 e

INFORMATION :



10

✔ Les enfants de moins de 4 ans accompagnés obligatoirement d’un adulte (pas de carte) uniquement sur réseau urbain

✔ Les scolaires maternels et primaires de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay (carte à 3 e 50)

✔ Les personnes de 65 ans et plus qui perçoivent l’allocation supplémentaire (ex. FNS), sur justificatif (carte à 3e 50)

✔ Les bénéficiaires de la CMUC (Couverture Maladie Universelle Complémentaire) et/ou de l’AME (Aide Médicale d’Etat) ainsi que leurs
ayant–droits, sur justificatif. (carte à 3 e 50)

IMPORTANT : Pour tout établissement d’une carte gratuite se rendre uniquement à la boutique TUDIP et se munir obligatoirement des
pièces suivantes : 

- une pièce d’identité ou livret de famille pour chaque personne concernée  

- 2 photos récentes et identiques

- justificatif récent pour les personnes de + 65 ans avec l’allocation supplémentaire (ex. FNS)

- Attestation à jour pour les bénéficiaires de la CMUC ou de l’ AME.

Le coût d’établissement d’une carte d’abonnement, y compris toutes les cartes gratuites, est de 3 e 50

Peuvent voyager gratuitement


